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Contribution de France Gaz Renouvelables à la Convention Citoyenne 

 
*** 

L’agriculture et les gaz renouvelables au service de la neutralité 
carbone et du cl imat 

 
 
Avant-propos : 
 
L’agriculture est le premier secteur impacté par le changement climatique et les règlements, 
mais est aussi une solution à cette lutte pour l’environnement et contre le changement 
climatique. La Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) va avoir des impacts 
importants sur l’agriculture. Les objectifs de neutralité carbone en 2050 voté dans la loi 
Energie-Climat et de transition du mix énergétique nécessitent une forte contribution des 
secteurs agricoles et forestiers.  
 
Le plan sur la bio-économie remet l’agriculture au centre des enjeux sociétaux en englobant 
l’ensemble des activités liées à la production, à l’utilisation et à la transformation de bio-
ressources. Il fixe des orientations et actions visant à répondre de façon durable aux besoins 
de la société en produits alimentaires, en matériaux et produits dérivés, et en énergies, en 
lieu et place des énergies fossiles. Les productions issues de la bio-économie doivent 
permettre la préservation des ressources naturelles et fournir des services 
environnementaux de qualité à la société. En ce sens, la production d’énergie à partir de 
biomasse, et notamment de gaz renouvelables, joue un rôle important dans le 
développement de la bio-économie.  
 
Afin de contribuer aux travaux de la convention citoyenne pour le climat, France Gaz 
Renouvelables propose ici une vision globale qui permet d’atteindre la neutralité carbone en 
2050, avec une contribution importante de l’agriculture et des écosystèmes, notamment via 
les gaz renouvelables.  
 
À l’heure où le monde agricole connaît des difficultés et incertitudes économiques 
importantes (difficultés de l’élevage, revenu des agriculteurs, évolution de la PAC, agri-
bashing...), la diversification énergétique est une solution indispensable pour permettre à 
l’agriculture « de monter en gamme » pour sécuriser tant son avenir que sa mission première 
alimentaire.  
 
Fondée en 2018, l’association France gaz renouvelables rassemble l’AAMF, les Chambres 
d’Agriculture France, le Club Biogaz ATEE, la FNCCR, la FNSEA, France biométhane, 
GRDF et GRTgaz. Elle a pour objectif de promouvoir la place des gaz verts dans le mix 
énergétique français. Ouverte et à but non lucratif, FGR entend fédérer les différentes 
initiatives liées à l’essor des gaz renouvelables et permettre la création d’un écosystème au 
sein duquel le monde agricole et le monde de l’énergie seront au service des territoires et de 
la transition énergétique.  
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1 - Agriculture et biomasse : une solut ion pour le cl imat et l ’environnement 
 
L’agriculture est vulnérable au changement climatique tout en étant un acteur central de 
l’environnement. Il est d’abord urgent de mobiliser des stratégies de solutions ambitieuses 
pour améliorer l’adaptation et la résilience des systèmes agricoles, mais il est aussi essentiel 
de considérer également l’agriculture comme un des leviers à actionner face au défi 
climatique.  
 
En effet,  l ’agriculture est à la fois vict ime, cause et solut ion à la lutte contre le 
changement cl imatique. Elle permet de capter du carbone dans les sols agricoles et de 
produire des énergies et matériaux en substitutions aux énergies et produits fossiles. Ces 
énergies produites sont ancrées dans les territoires et apportent un revenu supplémentaire 
aux agriculteurs. Autant d’enjeux primordiaux pour les secteurs agricoles, énergétiques et 
industriels.  
 
C’est une réalité, le secteur agricole est émetteur avec 17 % des émissions GES en France 
(très majoritairement liés à l’apport d’azote minéral aux sols et à la fermentation entérique). 
Le gouvernement souhaiterait une diminution de 50 % des émissions du secteur en 2050. 
L’agriculture adapte à cette fin ses pratiques en conciliant performance économique et 
écologique avec l’agriculture de précision, les outils d’aide à la décision, les systèmes 
d’information ou les biotechnologies qui apportent des solutions pour réduire les impacts. 
 
Deux leviers clés de la lutte contre le changement climatique sont actionnés par l’agriculture :  

- la production de biomasse et le service de puits de carbone : le poids et la diversité 
de l’agriculture française et de l’agroforesterie leurs confèrent un rôle essentiel de 
puits de carbone, 

- la production d’énergies renouvelables au cœur des territoires d’autre part, 
notamment par le biais de la méthanisation dans l’immédiat, mais aussi par la 
pyrogazéification et le power- to-gas à plus long terme. 

 
 
2 - L’agriculture, productr ice de biomasse, puits de carbone et réduction des 
émissions « intr insèques » 
 
L’objectif national de neutralité carbone à l’horizon 2050 a été réaffirmé dans la loi Energie-
Climat promulguée le 9 novembre dernier. Cet objectif est inatteignable sans la mobilisation 
des forêts mais aussi du secteur des terres agricoles. Le rôle de puits de carbone des sols 
agricoles est indéniable et participera au captage des émissions de GES à l’échelle 
nationale. En ce sens, l’initiative 4 pour 1 000, lancée par le ministère de l’agriculture 
français, devenue aujourd’hui une initiative internationale, remet l’agriculture au cœur des 
enjeux de capture du carbone. En effet, un taux de croissance annuelle de 4 ‰ du stock de 
carbone séquestré dans les sols permet de compenser l’augmentation de la concentration de 
CO2 dans l’atmosphère. L’agriculture développe des pratiques innovantes afin d’augmenter 
la couverture des sols. L’objectif 4 pour 1 000 se traduit par la mise en place de pratiques 
agro-écologiques, qui sous certaines conditions augmentent le stock de carbone dans le sol : 

- lutte contre l’artificialisation des sols ; 
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- couverture des sols, techniques culturales simplifiées, et « non labour » ; 
- introduction de cultures intermédiaires (cultures intermédiaires à vocation 

énergétiques ou CIVE, qui peuvent entrer dans les méthaniseurs) et de bandes 
enherbées ; 

- haies et agroforesterie ;  
- allongement de la durée du pâturage, de la durée des prairies temporaires et 

maintien des prairies permanentes. 
 
Ce panel de mesures nécessite un accompagnement et une gestion fine à la maille de 
chaque territoire, et tenant compte des aléas propres à toute production de biomasse.  
 
Pour citer quelques chiffres et exemples : les prairies, en particulier permanentes, ont des 
impacts positifs et reconnus en termes de qualité des sols et de séquestration du carbone. 
Les prairies permanentes ont une capacité de stockage de carbone allant de 500 à 1 200 
kg/an de carbone/ha. À l’échelle nationale, le stockage de carbone sous les prairies et les 
haies pourrait permettre une compensation comprise entre 25 et 50 % des émissions de 
GES et l’atténuation du changement climatique (étude de l’INRA sur le potentiel d’atténuation 
et le coût de 10 actions techniques, 2013).  
 
En plus d’un accompagnement local de cette initiative, il sera nécessaire de valoriser ce 
service de stockage du carbone rendu par le monde agricole à l’environnement. Demain, la 
vente de crédits carbone peut être une des solutions permettant de rémunérer ces services 
rendus par l’agriculture. 
 
Dans cette même logique, pour capter plus de gaz à effet de serre, il sera essentiel de 
produire plus de biomasse. En optimisant l’utilisation de la photosynthèse le plus possible 
sur l’ensemble de l’année avec des sols couverts, des productions de trois cultures en deux 
ans, les agriculteurs captent non seulement le carbone, mais peuvent également réutiliser 
cette biomasse pour l’intégrer dans des méthaniseurs agricoles de manière durable. Ces 
productions végétales associées aux effluents d’élevage et de certains déchets constituent 
des cercles vertueux de l’économie circulaire qui permet ainsi de produire plus et mieux et 
non de produire moins et mieux. 
 
Cela introduit la seconde façon dont l’agriculture participe à la lutte contre le changement 
climatique : la production d’énergies renouvelables au cœur de nos territoires ruraux, pour 
satisfaire, par une énergie disponible sans intermittence, les besoins des villes (chaleur, 
mobilité propre, électricité). 
 
 
3 - L’agriculture, productr ice d’énergies renouvelables au cœur des 
terr i toires : énergie-culture, bioéconomie et économie circulaire 
 
Dans un contexte de raréfaction des ressources fossiles et d’augmentation du prix de 
l’énergie, le développement des ENR est un défi que relève l’agriculture française : biomasse 
agricole (biogaz issu de la méthanisation, biocarburants, chaleur renouvelable), 
photovoltaïque, éolien, les 3 piliers des énergies renouvelables se développent avant tout 
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dans les territoires ruraux. Ces projets s’inscrivent dans une logique de renforcement de la 
compétitivité des exploitations agricoles.  
 
Aujourd’hui, la contribution de l’agriculture à la production d’énergies renouvelables en 
France est de 20 % (étude ADEME), preuve que le secteur agricole a été pionnier de la 
transition énergétique et écologique. Cela représente un chiffre d’affaires direct pour le 
secteur agricole de 1,4 milliard d’euros. Le potentiel agricole ne s’arrête pas là. L’ADEME 
prévoit que le secteur pourrait doubler sa production d’énergie renouvelable en 2030 et la 
tripler d’ici à 2050. De fait, la question du coefficient multiplicateur à appliquer à horizon 2050 
est avant tout une question de volonté politique, par la création des conditions techniques et 
économiques (modèles d’affaires) adéquates.  
 
Afin que l’agriculture française puisse apporter tout son potentiel de contribution à la 
résolution de nos grands défis sociétaux, tout en bénéficiant de la valeur créée, il y aura un 
équilibre à trouver entre les différents modèles économiques. Dans le cas de la 
méthanisation, si les modèles d’affaires purement agricoles sont à privilégier, ces derniers 
devront coexister avec des modèles permettant aux exploitations de toutes tailles d’accéder 
à la méthanisation, dans le cadre de projets à taille humaine, à l’échelle des territoires, 
permettant de mutualiser différents types d’intrants. Le foisonnement de projets locaux de 
taille moyenne répartis dans les territoires et dont l’énergie est utilisée en proximité (circuits 
courts de l’énergie et économie circulaire multi-acteurs) ont des effets induits très positifs : 

- dynamique des territoires ruraux ;  
- création d’emplois et résilience des exploitations agricoles : des études récentes 

(ADEME, Enéa) montrent que des emplois pérennes ont été créés dans les territoires 
grâce à la production d’ENR au sein des exploitations agricoles en France ; 

- autonomie énergétique des territoires et sécurité d’approvisionnement. 
 
Dans ce nouveau mix énergétique en cours de révision au sein de la programmation 
pluriannuelle de l’énergie, il ne doit pas y avoir d’opposition entre les solutions et les modèles 
d’affaires. Nous aurons besoin de toutes les solutions. L’agriculture en fait partie et doit y 
tenir une place de premier plan. 
 
 
4 - La méthanisation, levier pour une agro-écologie performante et au service 
de l ’environnement 
 
Parmi les ENR, la méthanisation occupe une place à part. La méthanisation plus que toute 
autre énergie renouvelable permet, du fait de ses nombreuses externalités positives et de la 
forte dimension nationale de la filière, de contribuer à la réussite tant du défi de la transition 
énergétique française que les défis environnementaux, agricoles et agronomiques, ou 
encore ceux liés à la bio-économie et à l’économie circulaire au bénéfice des territoires. 
L’agriculture, avec 26 % du biogaz national produit en 2017, constitue un atout majeur : les 
exploitations agricoles détiennent à 90 % le gisement méthanogène à développer, et les 
digestats sont valorisés à 100 % par épandage sur des terres agricoles. Sous réserve 
d’apporter la visibilité, la stabilité et l’accompagnement nécessaire, la méthanisation peut se 
développer fortement et être un levier essentiel d’une agro-écologie performante, servant au-
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delà de la production d’énergie des objectifs environnementaux d’optimisation de la qualité 
de l’eau ou des méthodes de fertilisation. 
 
D’un point de vue environnemental, la méthanisation des fumiers et lisiers permet ainsi de 
diminuer sensiblement les émissions de gaz à effet de serre de méthane entérique, ainsi que 
les émissions de protoxyde d’azote par le retour à la terre du digestat. D’un point de vue 
agronomique, la méthanisation apporte plusieurs avantages, notamment :  

- une meilleure gestion de l’azote en tant qu’engrais ; 
- un apport d’engrais organique et une diminution de la dépendance aux achats 

d’engrais minéraux. La méthanisation est un des rares moyens pour l’agriculture 
biologique d’utiliser de l’azote minéral d’origine organique ; 

- la réduction du pouvoir de germination des adventices par l’inhibition de la 
germination des graines contenues dans les fumiers pailleux. 

 
Par ailleurs, sous réserve d’optimiser les conditions de mobilisation, le recours aux 
cultures intermédiaires à vocation énergétiques (CIVE) permettrait de développer un 
gisement important (plus de 20T Wh en 2030 selon une projection basée sur l’étude 100 
% gaz renouvelables de l’ADEME), tout en s’inscrivant dans une démarche d’agro-
écologie bénéfique pour la filière agricole, et pour « l’image » de la filière biogaz. En effet, 
l’incorporation et la méthanisation de CIVE présente plusieurs avantages agronomiques :  
- l’augmentation du taux de stockage du carbone dans le sol. En effet, Les études 

faites sur des essais de longue durée montrent que les CIVE – comme toute culture 
intermédiaire – conduisent à séquestrer du carbone dans les sols (fourchette de 300 
à 1 000 kg/ha/an selon des études en cours). Avec un retour au sol du digestat, le 
stockage de carbone serait même supérieur. 

- la préservation de la biodiversité dans le milieu agricole, grâce à la création de 
couverts végétaux servant de refuge et de source de nourriture à la faune locale, et 
de couverts fleuris pour les insectes pollinisateurs. Selon les espèces choisies, le 
couvert d’interculture peut réduire le développement des bioagresseurs. 

- l’absorption de l’azote minéralisé excédentaire du sol (captés par les CIVE pour leur 
croissance), évitant ainsi leur lessivage* et donc la pollution des cours d’eau et des 
nappes phréatiques. 

- des rotations qui limitent les repousses d’adventices et l’apparition de maladies. 
- enfin, la limitation de l’érosion des sols par la limitation des périodes où le sol reste nu 

et sujet à l’érosion hydrique.  
 
 
5 - Les gisements de biomasse disponibles permettent de satisfaire une 
ambit ion élevée 
 
Une question centrale est celle de la biomasse disponible à long terme, après usage 
prioritaire pour satisfaire les besoins alimentaires ou la production de matières premières 
biologiques. Les différentes études et scénarii prospectifs récents convergent sur une 
contribution croissante de la biomasse aux besoins énergétiques nationaux. Dans ces 
différents scénarii (Afterres, Negawatt, ADEME, DGEC...), la production de biomasse 
dédiée à la production d’énergie pourrait atteindre une fourchette comprise entre 350 et 
450 TWh, soit assurer de l’ordre de 40 % des besoins énergétiques nationaux, soit 35 
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Mtep (plus de 400 TWh). Ces 400 TWh sont à mettre en regard d’une production totale 
nationale de l’ordre de 700 TWh de biomasse.  
 
Le dernier scénario AMS de la DGEC (version 19 juillet 2018) intègre de son côté un 
potentiel de biomasse pour l’utilisation énergétique de 400 à 450 TWh, soit 350 à 400 
TWh après conversion, convergeant avec la vision de l’étude ADEME 100 % gaz 
renouvelables ou encore les scénarii Negawatt et Afterres. Comme toute production 
biologique, la production de biomasse restera soumise aux aléas naturels. C’est une 
ressource qui se gère. Néanmoins, par une stratégie de mobilisation ambitieuse et une 
gestion rigoureuse de la durabilité, et par la création des conditions techniques et 
économiques requises à sa mobilisation, la biomasse disponible est suffisante à long 
terme pour atteindre les objectifs proposés ci-après en matière de gaz renouvelables. 
 
Au-delà de la méthanisation, technologie mature, performante et disponible 
immédiatement pour un développement ambitieux, il sera possible d’aller plus loin dans 
la valorisation gazière de la biomasse grâce à la pyrogazéification. La pyrogazéification 
permet de produire du gaz renouvelable de manière non intermittente, à partir de 
gisements locaux très variés, non méthanisables et parfois difficiles à traiter par les 
filières conventionnelles. Les filières méthanisation et pyrogazéification sont 
complémentaires, notamment en termes de types d’intrants utilisés par les deux 
procédés. En sus des voies possibles de valorisation « traditionnelles » (chaleur, 
électricité, biocarburants, biochar...), le gaz de synthèse obtenu peut être également 
converti en gaz injectable dans les réseaux.  
 
Aux côtés des autres procédés de production de gaz verts et d’ENR, la filière 
pyrogazéification s’inscrit au cœur de la transition énergétique et de l’économie circulaire, 
et contribue à l’atteinte des objectifs de la LTECV. 
 
Les potentiels estimés de gaz injectable issus des procédés de pyrogazéification peuvent 
atteindre de 65 à 140 TWh en 2050, soit potentiellement 1/3 de la production de gaz 
renouvelables injectables envisagés à cette échéance (10 à 20 TWh en 2028-2030). Les 
premiers projets industriels sont d’ores et déjà opérationnels en Europe (ou en cours de 
mise en service) et attendus en France dès 2020-2021. 
 
 
6 - Vers un mix énergétique 2050 décarboné et complémentaire 
 
Au regard de l’urgence climatique, et compte-tenu des potentiels offerts par l’agriculture 
et la biomasse en général pour produire de l’énergie, couplée à la grande flexibilité et 
capacité de stockage des infrastructures gazières, France gaz renouvelables adhère à 
une vision de transformation du mix énergétique 2050 ambitieuse et basée sur la 
complémentarité des énergies. Nourri par différents scénarii prospectifs convergeant 
pour reconnaître aux gaz renouvelables une place d’importance dans une transition 
énergétique basée sur la complémentarité des énergies (ADEME 100 % gaz 
renouvelables, Negawatt, Groupe prospective de la CRE AFG, GRDF...), le scénario 
retenu par France gaz renouvelables voit le monde évoluer d’un mix électricité-gaz-
pétrole représentant respectivement 26 %, 21 % et 40 % en 2015 à un mix 43 %, 30 % et 
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6 % en 2050. Cette transition est marquée par une forte électrification, une forte baisse 
du pétrole et une augmentation du gaz, devenu vert à l’horizon 2050 grâce à l’implication 
du monde agricole. Il permet de respecter l’objectif de neutralité carbone tout en offrant à 
l’agriculture la possibilité d’être une solution écologique et économique d’importance pour 
le climat. Au-delà, il est associé à une vision ambitieuse sur la baisse des 
consommations d’énergie finale (880 TWh en 2050, soit -50 %). 
 
 
Conclusion :  
 
En associant la dimension écologique (restauration des sols), environnementale 
(fertilisation, gestion de l’eau, GES...), économique (création de valeur ajoutée et 
externalités positives) et agricole (nouvelles pratiques agro-écologiques et activités), la 
méthanisation et les autres gaz renouvelables permettent d’aborder les enjeux d’une 
agriculture qui doit désormais concilier son développement avec les exigences 
climatiques et le respect de l’environnement. L’agriculture est indéniablement une 
solution pour le climat, et la production d’énergie une solution essentielle pour 
l’agriculture. Dans cette perspective, les gaz renouvelables sont écologiques et 
économiquement viables, avec une forte valeur ajoutée qui restera captée par la France, 
ses agriculteurs et ses territoires.  
À cette fin, dans une France qui aura divisé par deux ses consommations d’énergie finale 
en 2050, France gaz renouvelables croit et soutient une ambition forte pour la place des 
gaz renouvelables dans le futur mix énergétique de la France, à hauteur de 30 % des 
besoins du mix énergétiques du pays en 2050. Cet avenir se joue dès aujourd’hui, en 
commençant par la prise en compte de cette contribution des gaz renouvelables dans sa 
déclinaison par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE). Il se joue ensuite 
dans la mise en œuvre volontariste des mesures d’ores et déjà décidées dans le cadre 
du groupe de travail méthanisation piloté par le ministère de la Transition écologique et 
solidaire, qui sont favorables pour ancrer durablement le décollage en cours de la filière 
 
 
 

https://gazrenouvelables.fr 
 

@GazRenouvFrance 
 
 


